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L'an deux mille vingt et un et le vingt-huit mai à dix-sept heures, le Conseil Municipal de 

la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 21 Mai 2021 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, M. GASCHET, 

Mme DUGAY, M. VALEZ, Mme VIGIER, Mme CHAUVERGUE. 

Procurations : 

Mme BERTRAND a donné procuration à M. BOSDEVIGIE 

Mme TRICAUD a donné procuration à Mme DUGAY 

M. DE STERCKE a donné procuration à Mme MARQUES 

M. NIOGRET a donné procuration à M. BAUDEMONT 

Mme COUTISSON-MEUNIER a donné procuration à Mme DUGAY 

Mme DEVAUX a donné procuration à Mme CHAUVERGUE 

Absent : 

M. CAMBOU 

 

M. BOSDEVIGIE Jean-Pierre a été élu secrétaire 

 

 

21.05.026 VOTE DIVERSES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – ANNEE 2021 

 

 

 Le Conseil Municipal,  

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

 M. VALEZ Nicolas ne prend part au vote pour l’Association 

Peyrat Plein Air 

 M. GASCHET Gérald ne prend pas part au vote pour 

l’Association Peyrat Loisirs Jeunes 

  

 vote les subventions à diverses associations, soit : 

          

- F.N.A.C.A.           250,00 €    

- Coopérative Scolaire de Peyrat-le-Château   1 000,00 €   

- Judo Club Pelaud          100,00 €    

- Secours Populaire          500,00 €   

- Lim’Star Danse          450,00 € 

- Amicale des Pompiers         450,00 € 

- Groupement Développement Forestier         50,00 € 
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- Peyrat Loisirs Jeunes    60 000,00 € 

(Premier versement de 30 000 € versé en mai 2021 et  

deuxième versement de 30 000 € versé en septembre 2021) 

- Montagnes Accueil Solidarité (MAS)       450,00 € 

- Familles rurales          900,00 € 

- Moto Club Peyratois      1 350,00 € 

- Peyrat Plein Air          450,00 € 

- A.C.C.A.           450,00 €  

- Radio Vassivière            50,00 € 

- Les Restos du Cœur           50,00 € 

- Secours Catholique           50,00 € 

- Télé Millevaches            50,00 € 

- JMFrance d’Eymoutiers         100,00 € 

 

Déposée le : 31/05/2021 

 dit que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 6574 du 

Budget Principal 2021. 

 

   

21.05.027 DEMANDE DE SUBVENTIONS – TRAVAUX DE RENOVATION PIETA ET 

  MONUMENT AUX MORTS 

 

 Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la rénovation 

 la Piéta et du Monument au Morts de l’Eglise. 

 Le coût pour la Piéta est de : 3 790,00 € 

 Le coût pour le Monument aux Morts est de : 2 835,00 € 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

Décide, à l’unanimité, 

 

Demande les concours financiers nécessaires, du Conseil 

 Départemental et de la DRAC (Direction Départementale des 

 Affaires Culturelles), pour procéder à ces travaux. 

Déposée le : 31.05.2021 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

 pièces afférentes à ces demandes de subventions. 

 

 

 

21.05.028 DEMANDE DE SUBVENTION LEADER DANS LE CADRE DE LA CHARTE 

  ZERO PESTICIDE « ACHAT DE MATERIELS MECANIQUES » 

 

Monsieur le Maire explique qu’après notre adhésion à la Charte 

« Zéro Pesticide dans nos villes et villages », nous souhaitons afficher 

nos changements de pratiques dans la gestion de nos espaces verts, 

 

Pour mettre en place ce changement nous devons acquérir du 

matériel mécanique adapté. 

 

Dit qu’un devis a été établi pour un montant de 6 057,00 € HT, 

et présente le plan de financement suivant : 
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Dépenses prévisionnelles H.T. 6 057,00 € 

Subvention Leader 80% 4 845,60 € 

Autofinancement 1 211,40 € 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

Donne un avis favorable au plan de financement présenté par le 

Maire. 

 

Demande le concours financier, pour la réalisation de cette 

étude, dans le cadre du programme LEADER porté par le PETR du 

Pays Monts et Barrages. 

Déposée le : 31/05/2021 

Autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

relatives à ce projet. 

 

 

21.05.029 ADDUCTION D’EAU POTABLE – DESIGNATION ENTREPRISES  

  RETENUES 

 

 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet d’adduction 

d’eau potable ; 

 

Mentionne que la commission a procédé à l’ouverture des plis ; 

 

Donne les résultats de l’analyse des offres établie par le Bureau 

d’Etudes LARBRE Ingénierie ;  

 

Dit que la commission a retenu les entreprises suivantes : 

 

- Lot n°1 :  

SOURCES – VIGIER - SOTEC, a été retenue pour un montant 

de 1 573 000,00 € HT 

 

- Lot n°2 :  

HALARY TP – EHTP (Solution100-RC) a été retenue pour un 

montant de 857 668,90 € HT 

 

Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

A la majorité, 2 contre (Laurence CHAUVERGUE). 

 Déposée le : 31/05/2021 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

nécessaires au projet. 
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21.05.030 REVISION ALLEGEEN°1 DU PLU – CONSULTATION DE LA   

  POPULATION 

 

 Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la 

délibération du 26 mars 2021 concernant la révision allégée n° 1 

du PLU, 

 

 Précise les modalités de la concertation avec la population 

en  mettant la notice explicative, ainsi que les plans à 

disposition au secrétariat de mairie, avant enquête publique et en 

informant les habitants à travers les supports de communication. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Déposée le : 31/05/2021 

 Valide ces modalités dans le cadre de la révision allégée 

n°1 du PLU. 

  

 

21.05.031 SUPPRESSION REGIE DROITS DE PLACE 

 

Le maire rappelle au conseil municipal la délibération du 23 juin 

1977 créant la régie de recettes pour les droits de place, 

 

Dit que pour aider les commerçants il n’est plus demandé de 

droits de place depuis 2015 et que de ce fait il y a lieu de supprimer 

cette régie. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 A l’unanimité, 

Déposée le : 31/05/2021 

 Décide de supprimer la régie des droits de place 

 

 

21.05.032 MODIFICATION ARTICLE 2 MISE EN PLACE RIFSEEP 

 

 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 29 

mars 2018 concernant la mise en place du RIFSEEP (Régime 

indemnitaire lié aux fonctions, sujétions, expertise et engagement 

professionnel). 

 Dit que l’article 2 doit être modifié, 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 Décide de modifier l’article 2 comme suit : 
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Article 2 : Parts et plafonds 

 

Le régime indemnitaire est composé de deux parts :  

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à 

valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale. 

Cette indemnité repose d’une part sur une formalisation précise de 

critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de 

l’expérience professionnelle. 

- le complément indemnitaire (CIA) lié à l’engagement professionnel 

et à la manière de servir. 

 

Le plafond de la part fixe et le plafond de la part variable sont 

déterminés selon le groupe de fonctions défini conformément aux 

dispositions de l’article 3 de la présente délibération. La somme des 

deux parts ne peut dépasser le plafond global des primes octroyées 

aux agents de l’Etat. 

 

Les plafonds applicables à chacune de ces parts ainsi que le nombre de 

groupes sont définis ci-dessous : 

 

1/ Indemnité tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel (I.F.S.E.) 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, Technicité 
particulière, sujétion particulière….. 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil……………… 

10 800 € 

   

   

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX 

TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 Technicité particulière, sujétions 
particulières… 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution… 10 800 € 
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REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES 

TERRITORIAUX  

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 4 Capacité d’encadrement ou 
d’expertise, 

20 400 € 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS 

TECHNIQUES TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 Technicité particulière, sujétions 
particulières….. 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,  10 800 € 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS DU 

PATRIMOINE TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 
Technicité particulière, sujétions 
particulières….. 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil,... 10 800 € 

 

 

    2/ Complément indemnitaire annuel (C.I.A) 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS 

ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 
Secrétariat de mairie, Technicité 
particulière, sujétions 
particulières….. 

1260 € 

Groupe 2 
Agent d’exécution, agent 
d’accueil,……………. 1200 € 
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REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES AGENTS SOCIAUX 

TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 
Technicité particulière, sujétions 
particulières….. 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,……………. 1200 € 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES 

TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 4 
Capacité d’encadrement ou 
d’expertise 

3 600 € 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS 

TECHNIQUES TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 Technicité particulière, sujétions 
particulières….. 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution,  1200 € 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR 

EMPLOI  

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS DU 

PATRIMOINE TERRITORIAUX 

PLAFONDS 

ANNUELS  

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) NON LOGE 

Groupe 1 
Technicité particulière, sujétions 
particulières….. 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent 
d’accueil,... 1200 € 



 

 

 8 

Déposée le : 31/05/2021 

 

Le nombre de groupes de fonctions ainsi que le plafond global (la 

somme des deux parts) applicable sont systématiquement et 

automatiquement ajustés conformément aux dispositions 

réglementaires en vigueur.  

 

 

21.05.033  MODIFICATION DELEGUE AU SYNDICAT MIXTE DE GESTION 

   DU PARC NATUREL REGIONAL DE MILLEVACHES EN LIMOUSIN 

 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 9 juin 

2020 relative aux délégués du Syndicat Mixte du Parc Naturel 

Régional de Millevaches en Limousin 

 

 Dit que suite à la nomination de Jean-Pierre BOSDEVIGIE en 

tant que délégué de la Communauté de communes des Portes de 

Vassivière au sein du PNR, il faut désigner un nouveau délégué, 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

Déposée le : 31/05/2021 

 Désigne  le délégué suivant : 

 Mme Sylvaine BERTRAND 
 

 

21.05.034 SOUTIEN A LA CANDIDATURE AU « LABEL RESERVE    

  INTERNATIONALE DE CIEL ETOILE » DU PARC NATUREL REGIONAL 

  DE MILLEVACHES EN LIMOUSIN 

 

Dans le cadre de la candidature du Syndicat mixte 

d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional de 

Millevaches en Limousin au label Réserve Internationale de Ciel 

Etoilé (RICE) et conformément à l’axe 2 – « Millevaches, territoire en 

transition : valoriser les ressources en accompagnant les mutations de 

la société et de son environnement » de la Charte du Parc, le SMAG 

PNRML sollicite le soutien des communes de ce même territoire. 

 

Il est ainsi proposé que la commune de Peyrat-le-Château 

s’engage, dans la mesure de ses moyens, à améliorer la qualité du ciel 

étoilé et de son environnement nocturne. 

Cela se traduira par la sensibilisation des habitants aux différents 

enjeux liés à la nuit (nuisances lumineuses, économies d’énergie, de 

CO², enjeux de biodiversité et de trame nocturne, promotion 

touristique…), et à la mise en œuvre, si nécessaire, des travaux de 

modernisation de son parc d’éclairage public et de ses usages visant à 

réduire la quantité globale de lumière émise la nuit en respectant les 

critères techniques du plan de gestion intégré dans le dossier de 

candidature RICE. Les 10 prochaines années, à compter de la date du 

dépôt de candidature, permettront au territoire d’être pleinement 

conforme au plan de gestion de l’éclairage. 
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Par ailleurs, Monsieur le Maire prendra toutes les mesures 

nécessaires afin de respecter les dispositions de la législation actuelle 

visant à prévenir, limiter ou supprimer les nuisances lumineuses, de la 

loi de transition énergétique relatives à l’exemplarité énergétique et 

environnementale des installations et celles de la loi sur la reconquête 

de la biodiversité et des paysages. Il veillera à faire appliquer les 

dispositions de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2018 relatif à la 

prévention, la réduction et la limitation des nuisances lumineuses. 

 

Cette démarche participe à améliorer l’environnement nocturne 

sur le PNR de Millevaches en Limousin, à renforcer et à soutenir la 

candidature au label « Réserve internationale de ciel étoilé ». 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

A l’unanimité, 

Déposée le : 31.05.2021 

- Soutient la candidature du PNR de Millevaches en Limousin 

au label RICE. 

- S’engage à mettre en place les actions destinées à améliorer la 

qualité du ciel étoilé et de l’environnement nocturne. 

 

 

21.05.035 TARIFS LOCATION VELOS ELECTRIQUES 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 

 A l’unanimité, fixe les tarifs de location d’un vélo électrique, à 

compter du 1er juillet 2021, comme suit : 

 

 Vélo Easybike ville : 

 - A la journée : 15,00 € 

 - Pour 3 jours consécutifs : 40,00 € 

 

 Vélo Matra VTT : 

 - A la journée : 20,00 € 

 - Pour 3 jours consécutifs : 50,00 € 

 

- Une caution de 1200 € (ville) ou 2000 € (VTT) sera 

demandée à la remise du vélo, et le montant de toute 

dégradation éventuelle sera retenu ou facturé en supplément 

(voir tarifs ci-après). 

- Une photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité 

devra être laissée au moment de la location. 
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Description des accessoires Prix TTC 

Batterie 400 VH pour Easybike 588,00 € 

Console Tranz pour Easybike 133,00 € 

Batterie Bosch 616,00 € 

Console Purion pour VTT Matra 120,00 € 

Casque 30,00 € 

Antivol 15,00 € 

Pneu 30,00 € 

Kit anti-crevaison 10,00 € 

Eclairage (feu avant ou arrière) 26,00 € 

 

 Déposée le : 31/05/2021 

 

 

21.05.036 VENTE PARCELLES DE TERRAIN B 387 ET B 378 A Antoine   

  LACOUTURIERE ET Sonia LECHAVALLIER 

 

 

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de 

Monsieur Antoine LACOUTURIERE et de Madame Sonia 

LECHEVALLIER souhaitant acquérir la parcelle B 387 d’une 

superficie de 3 898 m², ainsi qu’une partie de la parcelle B 378 

d’une superficie totale de 23 200 m², 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Accepte de vendre à Monsieur Antoine LACOUTURIERE 

et Madame Sonia LECHEVALLIER les parcelles énoncées ci-

dessus par Monsieur le Maire, au prix de 1 000 euros l’hectare. 

 

Dit que les frais de notaire et de géomètre sont à la charge 

des acquéreurs. 

Déposée le : 31/05/2021 

Autorise le Maire ou son représentant à signer l’acte de 

vente à intervenir entre la Commune et Monsieur 

LACOUTURIERE et Madame LECHEVALLIER, ainsi que 

toutes les pièces annexes. 

   

 


